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GENERALITES 
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières définit les spécifications, les conditions de 
fabrication et de mise en œuvre des matériaux et produits nécessaires à la réalisation des Travaux  
du Programme de Voirie 2016 de la commune de PONTCARRE 

 
CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
Réfections et réparations importantes de voirie communale. 
Les travaux comprennent toutes les démolitions, réfections, transports, réalisations et créations, 
fournitures et mises en œuvre des matériaux, matériels et personnels nécessaires à la complète 
réalisation de la voirie tels que définis dans le présent dossier : 

1. Dispositif d’Alerte Statique (bandes rugueuses) : 
2. Rue de l’Église  
3. Allée des peupliers 
4. 20 rue du Chemin Vert 
5. 38 rue du Chemin Vert 
6. 66 Grande Rue  
7. 90 ter Grande Rue 
8. 95/93 Grande Rue 
9. 99/97 bis Grande Rue 
10. 101 Grande Rue 
11. 111 Grande Rue 
12. 24 rue Dorothée 
13. Chemin de Ronde 
14. Petit Château Entrée Charretière Nord 

 
Les travaux seront conduits conformément aux préconisations de la commune de PONTCARRE. 
 
 
Les travaux comprennent : 
 
INSTALLATIONS DE CHANTIER 
 
• Installations de chantier - Amenée/repli du matériel 
• Dispositifs de signalisation et déviation de chantier  
• Signalisation par feux tricolores ou Alternat manuel 
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TRAVAUX  

• Dispositif d’Alerte Statique (bandes rugueuses) : 

Les bandes rugueuses devront être disposées à 100 mètres de toute habitation et en ligne droite. 11 
bandes en résine thermoplastique gravillonnées de hauteur 15 mm et d’une largeur de 50 cm 
signalisation verticale A14 + bandeau M9. 

 

• Rue de l’Église :  

Rabotage de structure. 
Reprise totale du revêtement en bitume BB010 su stop de la Grande Rue à l’entrée charretière du 11, 
y compris entrée cimetière. 
Reprise des emplacements de stationnement au 9/9 bis et entrée charretière. 
Reprise des emplacements de stationnements (10m2) au 9/ 9bis et entrée charretière, 
Echange de 15m de caniveau CC1 et CS1pose de 10m bordures P1. 
Mise à niveau regards et grilles avaloir. 
 

• Allée des peupliers 

Reprise de la structure de chaussée mise en œuvre d’EME (fond de forme) circulation de poids 
lourds, 
Rabotage (1000m2), 
Mise à niveau de différentes chambres FT, avaloirs, Bouches à Clés 
Echange de bordures T2 détériorées par le stationnement des camions 
Mise en oeuvre enrobé BB010 
Création d’un ralentisseur plateau 6m deux rampants de 1m avec signalisation horizontale et 
verticale. 
Mise en oeuvre d’un empierrement anti stationnement 
 

• 20 rue du Chemin Vert 

Réfection du trottoir et entrée charretière. 
Echange de bordures T2. 
Reprise du fond de forme grave béton, pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 

	

• 38 rue du Chemin Vert 

Réfection du trottoir et entrée charretière. 
Echange de bordures T2 abimées. 
Reprise du fond de forme grave béton , pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
 

• 66 Grande Rue  

Réfection du trottoir 13m x 1.4  
Pose de bordure P1 sur 8m 
Reprise du fond de forme en grave béton, pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
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• 90 ter Grande Rue 

Réfection du trottoir 50m x 2  
Pose de bordure P1 sur 50m 
Reprise du fond de forme grave béton , pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
 
 

• 95/93 Grande Rue 

Réfection du trottoir et entrées charretière 63m2 
Echange de bordures grés abimées sur 26m 
Pose de bordures P1 sur 50m 
Reprise du fond de forme grave béton , pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
 

• 99/97 bis Grande Rue 

Réfection du trottoir et entrées charretières. 
Echange de bordures grés abimées sur 11m 
Pose de bordures P1 sur 8m 
Reprise du fond de forme grave béton, pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
 

• 101 Grande Rue	

Réfection du trottoir et entrée charretière. 
Echange de bordures grés abimées  
Pose de bordures P1 sur 12m 
Reprise du fond de forme grave béton, pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
 

• 111 Grande Rue 

Réfection du trottoir et entrée charretière 
Mise à niveau avaloir et bouche égout 
Echange de bordures T2 abimées. 
Pose de bordures P1. 
Reprise du fond de forme grave béton , pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 

 

• 24 rue Dorothée 

Reprise fil d’eau sur chaussée. 
Mise à niveau chambre EP 
Echange de bordures A2. 
Reprise du fond de forme grave béton, pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
Décroutage pelouse du trottoir. 
Pose de géotextile et gravillons calcaire. 
 

• Chemin de Ronde 

Planification	de	zones	de	flash	en	grave	calcaire	longueur	totale	40m	sur	2m	de	large.	
 
 

• Petit Château Entrée Charretière Nord 
 

Réfection de l’entrée charretière. 
Pose de bordures P1. 
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Pose de caniveau CC1. 
Reprise du fond de forme grave béton, pose d’un géotextile, et mise en oeuvre enrobé BB010 
 
 
 
ORGANISATION HYGIENE ET SECURITE 
 
Le chantier est soumis aux dispositions de la loi du 31.12.1993 modifiant les dispositions du Code du 
Travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil et à ses décrets d’application du 
26.12.1994. 
 
 
 
CONTRAINTES PARTICULIERES DU CHANTIER 
 
Sujétions dues à la présence simultanée d’autres entreprises sur le chantier : 

Ø Sans objet. 
 
Sujétions dues à la présence des réseaux : 

Ø L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur la présence, au droit du chantier, des réseaux 
souterrains et de leurs ouvrages de surface. 

 
Sujétions dues au maintien de la circulation, signalisation du chantier : 

Ø La signalisation intéressant la circulation publique et la signalisation de chantier seront 
conformes aux règlements en vigueur. L’entrepreneur sera tenu de se conformer à toutes les 
directives qui lui seront données par les représentants de la commune et de son maître 
d’œuvre. 

 
Ø L’entrepreneur a en charge la fourniture, la mise en place et maintenance pendant toute la 

durée de son intervention des panneaux et dispositifs de signalisation provisoires. 
 

Ø En dehors des horaires de travail, aucun dépôt de matériaux et aucun stationnement de 
matériel ne seront tolérés sur les voies ouvertes à la circulation publique. Tous les dépôts et 
obstacles divers devront être soigneusement balisés et si nécessaire éclairés. 

 
Itinéraires de transport : 

Ø En fonction des possibilités de circulation sur le chantier, l’entrepreneur déterminera les 
itinéraires de transport et fera le nécessaire pour obtenir auprès des collectivités locales et 
des services gestionnaires, l’autorisation d’emprunter les voies publiques utiles à 
l’acheminement des divers matériaux et engins de chantier. 

 
Nettoyage et protection des ouvrages : 

Ø L’entrepreneur a la responsabilité du nettoyage et de la protection des ouvrages réalisés par 
ses soins jusqu’à la réception des travaux. 

	

Ø L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions pour éviter une quelconque pollution des 
terrains et des bâtiments riverains du chantier. 

 
Dispositions à prendre à l’achèvement du chantier : 

Ø Après achèvement des travaux, l’entrepreneur devra procéder au repliement des installations 
de chantier et des matériels ainsi qu’à l’enlèvement de tous les matériaux en excédent. Il ne 
procédera au repliement de la signalisation qu’après avoir obtenu l’accord du représentant de 
la maîtrise d’œuvre. 
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